
FEDERATION COLOMBOPHILE de la 1ère REGION

54, Boulevard Carnot – BP 235 – 59002 LILLE Cedex 

Tél : 03.20.55.10.17 – Fax 03.20.55.01.25 – e-mail  / claudie@nordnet.fr

INSTRUCTIONS FEDERALES - SAISON 2011
AUX
ARRONDISSEMENTS et à LEURS DEPOTS de MISES en LOGES
TOUS LES CONCOURS doivent être organisés conformément au règlement des concours. Celui-ci vous a été transmis et est à votre disposition sur simple demande.

TOUS LES ARTICLES, même non repris dans les présentes instructions, devront être IMPERATIVEMENT appliqués et respectés.

CONCOURS FEDERAUX 2011

(A RAYON ARRONDISSEMENT


         Date du concours           mise en loges
MONTRICHARD  vieux  - 1 an 



            21 mai

           19 mai

MONTRICHARD  jeunes 


 
            16 juillet

           14juillet
(A RAYON NORD - PAS de CALAIS  

classement général et classement par zone (voir détails page 4)

AUBUSSON  vieux – 1 an   
DOUBLAGE FEMELLES 
04 Juin
     
           02 juin
ISSOIRE         vieux – 1 an   
DOUBLAGE FEMELLES 
18 juin

           16 juin


ST RAMBERT  vieux – 1 an  
DOUBLAGE FEMELLES 
02 juillet
           30 juin

BERGERAC  vieux –1 an     
DOUBLAGE FEMELLES 
16 juillet
           14 juillet

MONTAUBAN vieux – 1 an 
DOUBLAGE FEMELLES

30 juillet
           28 juillet
POITIERS jeunes « derby » 


 

30 juillet
           28 juillet
GUERET vieux et jeunes       
DOUBLAGE FEMELLES

13 août
     
           11 août


THILOUZE (Tours) vieux et jeunes (lâcher unique) Transport Gratuit  21 août
           19 août
(POUR LES « FEMELLES » - DOUBLAGE  FACULTATIF.

TOUTES LES FEMELLES doivent passer par le GENERAL « VIEUX », pour les « VIEILLES FEMELLES » ou dans le GENERAL « 1 AN » si ce sont des FEMELLES 2010.

( MISE en LOGES
dans les sièges des associations désignées par les groupements et acceptées par la région.

(  CONTROLE
un contrôle des bagues matricules à la mise en loges est OBLIGATOIRE. Des contrôles à l’arrivée pourront être demandés par la Fédération, ainsi que des contrôles sur l’utilisation de produits interdits. Les personnes refusant de se soumettre à un contrôle se verront exclues du concours. 

ATTENTION
AUCUN concours ne peut être organisé (dans la même catégorie) le même jour, la veille ou le lendemain d’un concours fédéral dont la distance ne soit inférieure ou supérieure de 200 km – référence : point extrême, sauf le concours sur MONTRICHARD où l’on accepte un concours jusqu’à 220 km au point extrême.

Les propriétaires de pigeons étrangers doivent présenter, à la mise en loges, les titres de propriété de ces pigeons. Le relevé des matricules de ceux-ci doit également être affiché au siège.

( LA BAGUE ADRESSE EST OBLIGATOIRE

( LE BAGUAGE des PIGEONS     ne peut s’effectuer qu’en présence des membres du bureau de mise en loges, suivant  règlement des concours -Art. 2.

( EN AUCUN CAS 
un amateur ne doit inscrire lui-même sur sa feuille les numéros des bagues caoutchouc.

( BAGUE CAOUTCHOUC – RAPPEL   De plus, les bagues ne peuvent être présentées en chapelet et doivent être séparées    AVANT LA MISE EN LOGES.


( MISE POUR FRAIS   Elle est fixée par la région et est destinée à couvrir TOUS LES FRAIS inhérents au concours. Elle ne peut être supérieure au prix indiqué sur les affiches.

(RECOMMANDATIONS aux REGLEURS « CONCOURS FEDERAUX »   Afin de garantir la bonne mise en service des appareils et réduire au maximum les possibilités de fraude, nous vous demandons de REGLER et faire LA MISE en ROUTE des appareils « CONSTATEUR OUVERT » et de REFERMER celui-ci en prenant soin de poser le barillet à la case réglage, de sceller l’appareil et de faire un tour à blanc pour repositionner le constateur à la case n° 1, ceci DEVANT LE PROPRIETAIRE de l’appareil, et en faisant un contrôle de la marche du constateur.

LE REGLAGE des CONSTATEURS doit être effectué suivant les articles 7 et 8 du règlement des concours. Cette façon de faire a, pour autre avantage, de s’assurer que l’appareil marque bien et que la bande est bien accrochée. La mise en service est ainsi garantie et le poinçon de fermeture est avancé.

HEURE de  DEPART et le jour (ex : L pour LUNDI)  et de RENTREE de l’APPAREIL (ex : S pour SAMEDI) etc.…

( PLOMBS de CONSTATEUR :
Le scellé pour constateur de préférence en aluminium et numéroté est OBLIGATOIRE pour les FEDERAUX (règlement des concours - art. 8). Les plombs doivent être serrés avec une pince.

En cas d’anomalie constatée, le régleur avisera obligatoirement le responsable de la mise en loges ainsi que le Président de la commission sportive fédérale.
( LA CONSTATATION ELECTRONIQUE  
Principes d’utilisation   (règlement des concours)

En début de saison l’amateur vient au centre de mise en loges pour l’assemblage des bagues grâce au P.C. qui renseignera le module mémoire de l’amateur.

Pour un concours, l’amateur viendra avec ses pigeons munis de bagues électroniques ainsi qu’avec son module mémoire.

Il établira une feuille d’engagement avec éventuellement des mises. Si l’amateur ne remplit pas de feuille d’engagement,  l’ordre de présentation sera pris en compte comme ordre d’inscription.

Les opérations de mise en loges ne pourront se faire qu’en présence d’une personne habilitée (badge d’utilisation).

Les pigeons devront être présentés sur la trappe de mise en loges par une personne autre que le propriétaire du pigeon. Chaque numéro de bague matricule sera lu sur la bague et sa correspondance, à la fois sur la feuille d’engagement, et sur le terminal lors du passage du pigeon sur l’antenne.

Une nouvelle attribution pourrait être faite à ce niveau en cas de remplacement de bague chips.

Une liste des pigeons mis en loges par l’amateur sera imprimée et agrafée à la feuille d’engagement.

Le module mémoire sera remis à l’heure à chaque mise en loges.

La constatation du pigeon ne sera valable que si le module mémoire se trouve sur le calculateur. (sauf matériel exceptionnellement agréé par la Fédération Colombophile Française).

Lors du dépouillement, après le contrôle de la marche de l’appareil par rapport à la montre mère, la liste des arrivées est imprimée. Le listing sera ensuite agrafé à la feuille d’engagement

La libération des données ne peut se faire qu’après introduction d’un code secret de l’amateur.

En cas d’obligation de signalement d’une 2ème bague, l’amateur devra communiquer le numéro de cette bague par téléphone et rapporter ces bagues au centre de mises en loges.

( PANIERS
● Ils doivent être nettoyés, désinfectés et en très bon état.

● Vérifier les fermetures de portes

● Les fils de fer sont INTERDITS, ils provoquent des déchirures aux bâches.

● Le retour de ceux-ci sera effectué lors du concours suivant. Si un arrondissement 

souhaite que les paniers lui soient restitués avant, il devra en régler la facture au 

transporteur.

RAPPEL IMPORTANT

●  mettre un anneau au milieu de la porte ou légèrement sur la gauche pour l’ouverture plus rapide.

● pour faciliter le retour des paniers, lors du concours suivant, ceux-ci doivent être clairement identifiables de l’extérieur et de l’intérieur du camion ; il doit être indiqué le numéro de l’arrondissement, ainsi que le nom de la société des deux côtés du panier. (ARRAS N° 1 - AVESNES N° 2 - BETHUNE N° 3 - BOULOGNE N° 4 - CALAIS N° 5 - CAMBRAI N° 6 - DOUAI N° 7 - DUNKERQUE N° 8 - HAZEBROUCK N° 9 - LILLE N° 10 - ST OMER N° 11 - ST POL/MONTREUIL N° 13 - VALENCIENNES N° 14)

IMPORTANT
Les mises en loges pour les concours sur BERGERAC et MONTRICHARD // MONTAUBAN et POITIERS auront lieu le même jour, ramassage par le même camion, à cet effet, vous recevrez des étiquettes spéciales pour bien identifier les paniers.  

GUERET du 13 août Jeunes et Vieux, bien identifier les paniers en « vieux » et les paniers « jeunes » pour simplifier lorsque l’on complète les paniers..

●  LES PANIERS doivent être de la MEME HAUTEUR, soit une hauteur de 31 cm.
●  LES PANIERS à séparation sont INTERDITS.
NOMBRE de PIGEONS PAR PANIER (IMPERATIF)
MONTRICHARD (22 pigeons par panier) - Autres concours à rayon NORD/PAS de CALAIS  (20 pigeons par panier).

TRES IMPORTANT
Chaque arrondissement est tenu de centraliser les paniers et de les compléter dans un LOCAL FERME en présence de responsables et de contrôleurs assermentés. SEUL 1 panier de MALES et 1 panier de FEMELLES peut contenir moins que le nombre obligatoire (par arrondissement). Des contrôles seront effectués au regroupement.

● VERIFIER la possibilité d’accrocher les abreuvoirs


● LE CARTON  EST TRES RECOMMANDE, LA PAILLE est autorisée toutefois il existe un problème de propreté, les lieux de lâchers doivent être laissés propres ; malheureusement ce n’est pas le cas, la paille doit être balayée. Certaines communes ont adressé un courrier à la F.C.F ; des lieux souillés ne recevront plus l’agrément de certaines villes. 

● LA SCIURE, les COPEAUX sont à éviter (problèmes de propreté sur le lieu de lâcher, et problèmes d’hygiène pour les abreuvoirs situés dans le bas du camion)
La FEDERATION demande aux responsables des arrondissements de veiller à ce que les paniers soient prêts à l’enlèvement (complétés) et étiquetés pour les heures de ramassage des camions. Ils demandent aux responsables de mises en loges d’aider les chauffeurs au chargement des paniers. Cette aide permettra de gagner du temps et de mieux manipuler les paniers. (les abreuvoirs seront placés sur les paniers au centre de rassemblement)

Les paniers doivent être placés SOUS LA RESPONSABILITE de DEUX MEMBRES désignés par le Président de l’association jusqu'à leur chargement dans le camion (art. 2 - Règlement des concours - MISES EN LOGES)

( TRANSPORTS :
Seront assurés par les remorques équipées de la 1ère région tractées par les TRANSPORTS CATTEAU Gil – DAILLY Philippe - HANQUEZ  Francis  et HUDRY François.
( FEUILLE D’ENGAGEMENT  - L’imprimé à 4 feuillets sera cédé à 0,17 € aux arrondissements. Il est accordé que la société pourra réclamer jusqu'à 0,20 €  (pas au-delà). Décision du conseil d’administration du 6/02/2009, une seule couleur à partir de 2009 – comme l’imprimé doit être bien complété, sur la feuille d’engagement, il existe un cadre où doit être portée la catégorie des engagés.


BIEN DETAILLER sur la feuille d’engagement  LE JEU – LE TRANSPORT – LES FRAIS DIVERS



FEUILLE  BLANCHE
pour les pigeons « VIEUX » « JEUNES » « 1 AN » et pour les « FEMELLES »
Il est IMPERATIF de 

 PRECISER la CATEGORIE dans le CADRE prévu.
TRES IMPORTANT :

Les responsables devront veiller à ce que les feuilles d’engagement soient correctement et lisiblement remplies. 

A  PORTER OBLIGATOIREMENT sur VOS FEUILLES
1°) NOM de l’AMATEUR et ADRESSE PERSONNELLE (complète en caractères d’imprimerie)

2°) CATEGORIE des engagés
3°) DISTANCE et relevés GPS « latitude et longitude » (ou repères GPS) doivent OBLIGATOIREMENT apparaître sur la feuille d’engagement. Dans le cas d’un concours qui n’est pas terminé le premier jour, ces paramètres interviennent dans le calcul du temps mort personnalisé.

4°) NUMERO de l’ARRONDISSEMENT
5°) CACHET de la MISE en LOGES

6°) LE NUMERO des PLOMBS en ALUMINIUM doit être porté sur les FEUILLES et VERIFIE AU DEPOUILLEMENT (art. 11 § 4). Il est IMPERATIF de conserver les bandes, les plombs et les bagues de concours ainsi que les souches pour chaque amateur.

TOUTE    SURCHARGE    EST    RIGOUREUSEMENT    INTERDITE

DANS   LES   COLONNES   RESERVEES   AUX   CONSTATATIONS.
Pour éviter les ratures, UTILISER les parties réservées au classificateur et faire approuver la modification, par la signature du responsable de la mise en loges.

ZONE 1 - EST 

ZONE 2 - CENTRE

ZONE 3 OUEST
CAMBRAI


ARRAS


ST POL/TERNOISE

AVESNES


BETHUNE


BOULOGNE/mer

VALENCIENNES

HAZEBROUCK

CALAIS

DOUAI


LILLE



ST OMER







DUNKERQUE

Le principe est simple et sans frais supplémentaires

1. le lâcher est unique, sinon le concours n’est pas fédéral. 

2. le classement général et le classement de la zone seront sur le même résultat.

3. il n’y a pas de « jeu d’argent » au général, l’amateur est libre de miser dans sa zone ou de ne pas miser du tout.

4. aucun changement pour le groupement.

Très important :

Les championnats Nord / Pas de Calais seront calculés en tenant compte des prix réalisés dans la zone géographique ou, dans le général (le plus avantageux pour l’amateur). Ce changement atténuera les inégalités dues aux lieux de lâchers ou à la direction du vent qui fausse souvent les résultats. (l’amateur n’a rien à faire)
Les AS PIGEONS seront calculés à partir des résultats de zone

Equipe responsable des lâchers des concours fédéraux :



Jean-Jacques DUPUIS

Président régional

Alain MONIEZ


Président sportif fédéral 

Bruno HENNEQUIN

Président sportif du groupement de Calais

Patrice CADART

Président sportif du groupement de Béthune

Guy DELFOLIE

Vice-président de la fédération régionale
Gérard GOURDIN

Un amateur du Groupement de St Omer

 MONTRICHARD  vieux – 1 an – doublage femelles

21 mai / mise en loges 19 mai

(lâcher effectué en 3 zones)

« concours des coffrets de bière »

au 1er de chaque groupement, dans les catégories « vieux et 1 an »  - 1 coffret de bières du Chti – verres dégustation (à déguster avec modération) soit 26 coffrets offerts par la Fédération.

0.70 €/pigeon + 0.10 €/pigeon (facultatif)  pour la société (maximum pour frais internes)

classement par arrondissement

AUBUSSON vieux – 1 an – doublage femelles

4 juin /mise en loges 2 juin

Séries payantes de 2/2 garanties par la région : 1,50 € par pigeon

1.25 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er de chaque catégorie offert par la fédération.

Séries payantes 

( catégorie vieux : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux

( catégorie 1 an : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux

ISSOIRE  vieux – 1 an – doublage femelles

18 juin /mise en loges 16 juin

Séries payantes de 2/2 garanties par la région : 1,50 € par pigeon

1.35 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er de chaque catégorie offert par la fédération.

Séries payantes :

( catégorie vieux : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux

( catégorie 1 an : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux  

ST RAMBERT vieux – 1 an -  doublage femelles

2 juillet /mise en loges 30 juin

Séries payantes de 2/2 garanties par la région : 1,50 € par pigeon

1.35 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er de chaque catégorie offert par la fédération

Séries payantes 

( catégorie vieux : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux


( catégorie 1 an : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux


BERGERAC  vieux – 1 an - doublage femelles

16 juillet /mise en loges 14 juillet

Séries payantes de 2/2 garanties par la région : 1,50 € par pigeon

1.35 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum et facultatif, frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er de chaque catégorie offert par la fédération.

Séries payantes 

( catégorie vieux : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux

( catégorie 1 an : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux

MONTRICHARD  jeunes

16 juillet / mise en loges 14 juillet

(lâcher effectué en 3 zones)

« concours des coffrets de bières »

Au 1er de chaque groupement - 1 coffret de bières du Chti – verres dégustation (à déguster avec modération) soit 13 coffrets offerts par la Fédération.

0.70 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

classement par arrondissement
MONTAUBAN  vieux – 1 an - doublage femelles

30 juillet /mise en loges 28 juillet

Séries payantes de 2/2 garanties par la région : 1,50 € par pigeon

1.65 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er de chaque catégorie offert par la fédération.

Séries payantes 

( catégorie vieux : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux     

( catégorie 1 an : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux   
POITIERS « derby »

30 juillet /mise en loges 28 juillet

 « concours des V.T.T »

série gratuite

0.95 €/pigeon  + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er du classement offert par la fédération

A la 1ère série de 3/5 des 5 premiers inscrits dans chaque groupement : 1 VTT soit distribution de 13 VTT

GUERET  vieux et Jeunes  - doublage femelles

LACHER UNIQUE

13 août /mise en loges 11 août

Séries payantes de 2/2 garanties par la région : 1,50 € par pigeon

0.95 €/pigeon + 0.10 €/pigeon (facultatif) pour la société (maximum pour frais internes)

Dotation : 1 objet d’art au 1er du classement offert par la fédération.

Séries payantes 

( catégorie jeunes : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux     

( catégorie vieux : par zone 50 % - 30 % et 20 % de la totalité des enjeux     

THILOUZE vieux et jeunes

LACHER UNIQUE ET CLASSEMENT UNIQUE

CLASSIFICATION offerte par ARTOIS DIME

21 août / mise en loge 19 août
« Concours de propagande » non repris au championnat

Transport gratuit offert par les chasseurs d’Indre et Loire

Lâcher prévu vers 11h00

2000 € offerts par la fédération répartis proportionnellement au nombre de pigeons engagés par groupement, par tranche de 100 pigeons en séries de 3/5 dont 1 lot de 50 € au 1er de chaque groupement participant.

ATTENTION IMPORTANT concernant le concours sur GUERET « vieux et jeunes » il s’agit d’un concours vieux et jeunes séparés – pas de « jeunes » dans le concours « vieux ». Le concours « VIEUX » compte dans le championnat « VIEUX »

●●●●●●●●●


SUR LES CONCOURS FEDERAUX

CHAMPIONNATS FEDERAUX au plus avantageux dans la zone ou le général 

1°) VIEUX aux 3 premiers inscrits sur 6 concours et 18 prix possibles.

2°) 1 AN aux 3 premiers inscrits sur 4 concours, sur les 5,  au choix de l’amateur soit 12 prix possibles 

3°) JEUNES aux 5 premiers inscrits  sur 2 concours soit 10 prix possibles

4°) championnat toutes catégories (addition des 3 classements précédents) au plus grand nombre de prix réalisés sur les 3 classements précédents

5°) pour les fidèles des concours fédéraux aux 3 premiers constatés primés catégories vieux – 1 an et jeunes

soit 39 prix possibles (10 classés)

NOUVEAU
6°) Au plus grand nombre de prix (toutes catégories) – 1 trophée au 1er offert par le Président Régional, M. Jean-Jacques Dupuis

AS PIGEONS (bague en Or, Argent et Bronze) – classement sur les résultats des zones.

( AS pigeons catégorie vieux sur 5 concours au choix parmi  Aubusson (04.06), Issoire (18.06), St Rambert (02.07), Bergerac (16.07), Montauban (30.07), Guéret (13.08)

( AS pigeons catégorie 1 an sur 3 concours au choix sur Aubusson (04.06), Issoire (18.06), St Rambert (02.07), Bergerac (16.07), Montauban (30.07)  

( AS pigeon jeunes sur Poitiers jeunes « derby » du 30.07 et Guéret jeunes du 13.08 (soit 2 concours)

PRIX des AS

( 1 magnifique trophée offert par les transporteurs au plus beau résultat avec le 1er pigeon inscrit dans les concours « vieux » suivants : Aubusson (04.06), Issoire (18.06), St Rambert (02.07), Bergerac (16.07), Montauban (30.07), Guéret (13.08).

au plus de prix et minimum de points suivant la formule 

place x 1000

--------------------               

nombre de pigeons

CHAMPIONNAT DOUBLAGE FEMELLES

Aux 3 premiers inscrits SUR TOUS LES CONCOURS, soit 6 concours – 18 prix possibles -5 amateurs récompensés

Attention, ce championnat ne compte pas dans le cumul.

CHAMPIONNAT PAR ZONE

Aux 3 meilleurs de chaque zone, 1 TROPHEE offert par la Fédération Nord/Pas de Calais

NOUVEAU
CHAMPION DES CHAMPIONS

Par cumul des championnats toutes catégories sur 3 années (2011 – 2012 – 2013)

· Aux 3 premiers inscrits « vieux »

· Aux 3 premiers inscrits « 1 an »

· Aux 5 premiers inscrits « jeunes »

Les prix seront repris sur le classement par zone
Dotations offertes : 
· 1 voyage d’une valeur de 2 000 €

· 1 voyage d’une valeur de 1 500 €

· 1 voyage d’une valeur de 1 000 €

 CHAMPIONNAT sur CONCOURS « VITESSE »
( vieux sur 8 concours aux 3 premiers inscrits du 3/04 au 4.09 de 50 à 300 km au choix de l’amateur

( 1 an sur 6 concours aux 3 premiers inscrits du 3/04 au 4.09 de 50 à 300 km au choix de l’amateur

( jeunes sur 6 concours aux 3 premiers inscrits du 5.06 au 4/09 de 50 à 300 km au choix de l’amateur

CHAMPIONNAT sur CONCOURS «  ½ FOND »

( vieux sur 5 concours aux 3 premiers inscrits du 1er /05 au 4/09 de 250 à 500 km au choix de l’amateur

( 1 an sur 4 concours aux 3 premiers inscrits du 1er /05 au 4/09 de 250 à 500 km au choix de l’amateur

( jeunes sur 2 concours aux 5 premiers inscrits du 04/06 au 4/09 au-dessus de 250 Km au choix de l’amateur 

Etant donné les modifications des distances pour les concours de vitesse (50 km de plus), un résultat ne peut servir que dans une seule catégorie.

Il sera impossible d’utiliser un résultat de 280 km pour le ½ fond si ce dernier est utilisé pour constituer le championnat de vitesse de l’amateur et vice-versa.

CHAMPIONNAT « GRAND FOND »
Aux 3 premiers inscrits « vieux » au choix possible sur 5 concours, soit 15 prix possibles, parmi les concours suivants

Fédéraux
             Montauban  30.07

Internationaux
Pau– Barcelone – Tarbes – Marseille – Narbonne – Perpignan

CHAMPIONNAT FEMININ
Catégorie « jeunes » uniquement – aux 3 premiers constatés sur 3 concours au choix de l’amateur quelle que soit la distance (+ de 100 pigeons).

NOUVEAU
CHAMPIONNAT DES DEBUTANTS
Ce championnat est réservé aux colombophiles de moins de 5 ans de première licence, aux 5 premiers inscrits sur 5 concours en pigeonneaux (concours général), au choix de l’amateur (quelle que soit la distance)- minimum 5 amateurs par concours.

Dotation : 10 amateurs récompensés (produits colombophiles)

IMPORTANT

Pour faire valoir les réussites de vos amateurs, nous vous remercions de bien vouloir, par le biais de vos Présidents de section sportive de groupements, de demander à votre classificateur (de concours de vitesse – ½ fond et fond) d’adresser les résultats à la 1ère région colombophile BP 235 – 59002 Lille cedex et ce pour le 15 septembre 2010
REGLES GENERALES

( prix par 4

( minimum 100 participants (pigeons)

( au plus de prix et minimum de points

( formule    place x 1000


    

     nombre pigeons

Pour les concours à rayon Nord/Pas de Calais, classement général et par zone sur le même résultat

le classificateur fédéral est 




OSIRIS (Mme Warin)

29 avenue de Lattre de Tassigny 62200 Boulogne/mer

IMPORTANT :

Le jour d’un concours Fédéral, ne peuvent être transportés dans nos remorques fédérales que des pigeons participant aux concours Fédéraux.
SIGNALEMENT du 1er PIGEON au dépôt de mise en loges pour tous les amateurs avec un point toutes les heures pour estimer la fin du concours et l’ouverture des constateurs (Le non signalement du 1er pigeon ne donnera pas lieu à disqualification).

POUR TOUS LES CONCOURS A RAYON NORD - PAS de CALAIS, le classement se fera par ordinateur au centième de seconde.

VACCINATION OBLIGATOIRE

FOURNIR les attestations réglementaires lors de la première mise en loges (page 47 du bulletin ° 116)
ATTENTION aux contrevenants, des contrôles doivent être effectués par le Président de la société et pourraient être effectués, également, par les contrôleurs assermentés.

CONTROLE du DOPAGE 

Des CONTROLES seront effectués en 2011, les amateurs qui seront concernés devront se prêter de bon gré à ceux-ci.

FEUILLES de DEPOUILLEMENT

Doivent être centralisées en un POINT du GROUPEMENT, ce dernier devra être désigné AVANT le 30 AVRIL 2011, au siège fédéral de la 1ère REGION.

Toutes les feuilles doivent être envoyées chez le classificateur, même celles des amateurs n’ayant pas constaté des pigeons.

             CLASSIFICATEUR FEDERAL
OSIRIS (Mme Warin)

29 avenue de Lattre de Tassigny 62200 Boulogne/mer

( 03.21.83.28.80 - FAX 03.21.83.38.38

► A RAYON NORD - PAS de CALAIS : 
                  

classement général et par zone sur le même résultat    

    

0,11 € du pigeon soit 0,09 € de classement + 0,02 € pour la société 


   
 
0,90 € du résultat concours général

   

doublages femelles :

   
 
0,05 € du pigeon soit 0,04 € de classement + 0,01 € pour la société


   
 
0,40 € du résultat

LES MISES EN LOGES retiennent 

 ( pour leur Société

( Frais de mises en loges


0,10 € par pigeon (facultatif)

( Frais de classement
(général)

0,02 € par pigeon

( Frais de classement (pour le doublage)
0,01 € par pigeon

( Jeu (sauf séries payantes)


4 %

LES MISES EN LOGES règlent 

(A l’arrondissement 
( Frais de transport (voir prix dans chaque concours)

( 96 % du jeu


( Séries payantes

( Frais de classement (concours général + zones)       0,09 € par pigeon

( Frais de résultat (concours général)
             0,90 €  par amateur
( Frais de classement : doublage + zones femelles      0,04 € par pigeon

( Frais de résultat : doublage femelles
      
0,40 € par amateur

L’ARRONDISSEMENT règle 

( A la FEDERATION COLOMBOPHILE de la 1ère REGION 

Boîte Postale 235  -  59002 LILLE  Cedex

      

( Frais de transport 



( Séries payantes

(Au CLASSIFICATEUR FEDERAL OSIRIS  29 avenue de Lattre de Tassigny 
                                                  62200   Boulogne/mer

( Frais de classement

( Frais de résultat

( 96 % du jeu
NOUVELLE REGLE
pour les responsables GROUPEMENTS

Il est IMPERATIF que le groupement établisse sa récap. générale avant l’arrivée des pigeons et l’adresse 

obligatoirement , par mail ou fax à Mme Warin (OSIRIS) dès le samedi matin (pour un lâcher le samedi),soit le dimanche (pour lâcher remis). ( 03.21.83.28.80 - FAX 03.21.83.38.38 – e-mail

osiris62.

Le GROUPEMENT doit donc régler à la fédération régionale, frais de transport + séries (lorsqu’il y en a) de TOUTES SES MISES EN LOGES. (soit 1 seul chèque).

3°) La Société OSIRIS (Mme WARIN) règle les prix des amateurs directement aux mises en loges, par virement bancaire, dès le délai des réclamations expiré.

4°) Les mises en loges sont priées d’envoyer une récapitulation générale du jeu à l’arrondissement ainsi qu’une récapitulation nominative ou se servir du logiciel de gestion des mises en loges de Roger MYNY.

REGLE PARTICULIERE

Pour les arrondissements de DUNKERQUE - HAZEBROUCK et CALAIS,  OSIRIS  ne règle pas les prix des amateurs directement aux mises en loges mais à l’arrondissement.
IMPORTANT : Les arrondissements ci-dessus, ainsi que les mises en loges sont priés de bien vouloir faire parvenir, de toute urgence, leur  R I B (relevé d’identité bancaire) au secrétariat de la Fédération Colombophile 1ère Région - Boîte Postale 235 - 54, Boulevard Carnot   59002  LILLE Cedex.

ATTENTION

Les réclamations par téléphone, ou, par e-mail ne seront pas prises en compte ; l’amateur devra OBLIGATOIREMENT adresser la fiche de réclamation ci-après  (1 exemplaire dûment complété à OSIRIS, et une copie pour information à la fédération régionale).

(Voir page 14)
- fiche de réclamation

FEDERATION COLOMBOPHILE 1ère REGION

CONCOURS FEDERAUX

FICHE DE RECLAMATION

(Aucune réclamation ne sera prise par téléphone, ni par e-mail)

1 FICHE à RENVOYER à OSIRIS avec 1 COPIE à la FEDERATION REGIONALE

GROUPEMENT DE :
Date de la réclamation

MISE en LOGES DE :
Date réception de la réclamation : 

Nom de l’amateur

Concours du :       /        /     

Sur :     
 

Vieux 
1 an 
Femelles        Jeunes 
MOTIF DE LA RECLAMATION : 

	Inscription sur feuille de jeux
	Inscription sur résultat

	
Inscrit n° 

Matricule n° 

Année 

N° bague caoutchouc

Heure de constatation

Avance

Retard


	Inscrit n° 

Matricule n° 

Année 

N° bague caoutchouc

Heure de constatation

Avance

Retard




SIGNATURE DE L’AMATEUR                                  SIGNATURE DU PRESIDENT
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1

